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EXTRAITDU REGISTREDESDÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Le 1er juillet 2025

le Conseil municipal de la commune de Chanteau, dûment convoqué, s'est réuni en session
ordinaire, à la salle du Conseil sous la présidence de Madame Christel BOTELLO, Maire,

Date de convocation du Conseil Municipal : 25 juin 2025

Nombre de Conseillers :

En exercice : 14
Présents : 12
Votants : 13

Monsieur RISSE T a quitté la salle car ce dossier le concernait

Présents : BOTELLO Christel, PRONO Gilles, GAILLOT Vanina, ETIENNE Chantal, VUOTTO-
MOAN Julie, BONNEAUD Eliane, COUTANCEAU Stéphanie, TAVARES-MARQUES Charlène,
DUMERY Ghislain, COROLLER Didier, COROLLER Camille, PERDOUX Marc

Membre excusé : DANTHU François (pouvoir à Mme Julie VUOITO-MOAN)

Secrétaire de séance : GAILLOT Vanina

Objet : Fauchage de la parcelle 386

Mme le Maire informe le conseil municipal que les agents techniques passent de plus en plus de
temps à la tonte au détriment des travaux à effectuer sur la commune.
La parcelle n0396 située à côté du gymnase peut être entretenue par un agriculteur. Monsieur
RISSET étant lui-même agriculteur et maire-adjoint, Mme le Maire demande si le Conseil
Municipal accepte de lui confier le broyage ou le fauchage et le ramassage de l'herbe de cette
parcelle, sans contrepartie financière.

Après discussion, le Conseil municipal, à l'unanimité, accepte que cette tâche soit confiée à
Monsieur RISSET.

En mairie le 02 juillet 2025

Certifié exécutoire
Publié ou notifié le : adame Le Maire,

OIR ristel BOTELLO
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